
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

SPL  OSER  -  AUGMENTATION  DU  CAPITAL  DE  LA  SPL  D'EFFICACITÉ  ÉNERGÉTIQUE  -
AUTORISATION AU REPRÉSENTANT À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

La SPL d’Efficacité  Énergétique (SPL OSER),  a  pour  objet,  d’apporter  un  appui  aux  collectivités
locales de la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs
bâtiments publics.

La  forme  de  Société  Publique  Locale  impose  à  la  SPL OSER  de  ne  travailler  que  pour  ses
actionnaires, composés uniquement de collectivités locales. La SPL doit nécessairement rechercher
de  nouveaux  projets  auprès  de  nouveaux  actionnaires  pour  maintenir  et  développer  encore  son
activité.

Pour ces raisons, le conseil d’administration de la SPL OSER, réuni le 20 septembre 2023, a décidé
de convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société, afin de décider
des augmentations de capital destinées à l’entrée de nouvelles collectivités.

Pour permettre la gestion des opérations de la manière la plus souple possible, il est proposé que son
organisation soit déléguée au conseil d’administration qui, pendant une durée maximum de 26 mois,
pourra, en plusieurs fois, augmenter le capital au profit de nouveaux actionnaires ou d’actionnaires
actuels de la société, jusqu’à concurrence du montant de cinq cent mille euros.

Cette décision prendrait la même forme que celles convoquées les 25 mars 2014, 12 juillet 2016, 10
décembre 2018 et 7 juin 2021. 

Le conseil d’administration pourra modifier les statuts en fonction des augmentations réalisées.

La Ville de Grigny transmettra à titre gratuit à la collectivité concernée, sans qu’il soit besoin d’une
délibération supplémentaire, son droit préférentiel de souscription à toute augmentation de capital.

Il  convient  donc  d’autoriser  notre  représentant  à  l’assemblée  générale  extraordinaire  de  la  SPL
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d’Efficacité  Énergétique  (SPL OSER)  à  voter  en  faveur  de  l’augmentation  de  capital  dans  les
conditions  qui  viennent  d’être  exposées,  et  de  l’autoriser  par  conséquent  à  déléguer  au  conseil
d’administration à la fois l’organisation des augmentations dans la limite de cinq cent mille euros et
pour une durée maximum de 26 mois, et à modifier corrélativement les articles des statuts relatifs au
montant  du capital  social  et  le  cas  échéant  à  la  composition  du  conseil  d’administration  afin  de
permettre  d’attribuer  aux  souscripteurs  tout  poste  d’administrateur  auquel  leur  souscription  leur
donnera droit.

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus  spécialement  ses  articles  L.1531-1  et
L.1524-1 ;

Vu le code de commerce et plus spécialement ses articles L.225-129-1 et L.225-129-2 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Énergétique (SPL
OSER) à voter en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration de
l’organisation d’augmentations de capital ayant les caractéristiques suivantes :

• Montant maximum global des augmentations : cinq cent mille euros (500 000 €) ;
• Durée maximum de la délégation : 26 mois ;
• Ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil d’administration, à l’occasion de chaque

augmentation,  de  modifier  les  deux  premiers  alinéas  de  l’article  6  CAPITAL SOCIAL –
APPORTS  des  statuts  afin  d’y  faire  figurer  le  nouveau  capital  qui  résultera  de  chaque
augmentation  réalisée  dans le  cadre  ci-dessus  autorisé,  ainsi  que  le  troisième alinéa  de
l’article 14 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION afin de pouvoir attribuer aux
actionnaires participant aux augmentations tout siège d’administrateur qui pourra résulter de
la proportion de capital qu’ils détiendront, soit individuellement, soit en augmentant le nombre
de sièges attribués à l’assemblée spéciale.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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